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Conformément aux Règles relatives aux études et à l’évaluation des connaissances, il convient de 

définir les modalités spécifiques à la composante. 

 

Conditions d’accès à la salle d’examen après le début de l’épreuve :  

Admission des candidats en retard s’ils arrivent moins d’une heure après l’ouverture des 

enveloppes ; ils seront prévenus qu’ils devront rendre leur copie en même temps que les autres 

étudiants. 

Ce délai s’applique à l’ensemble des formations de la composante. 

 

 

Contrôle de l’assiduité aux enseignements :  

L’assiduité aux enseignements n’est pas contrôlée. 

 

Nombre d’absences tolérées pour les épreuves de contrôle continu :  

La composante distingue-t-elle les absences justifiées des absences injustifiées : OUI 

Licence Licence Professionnelle Master 

Autre 

(préciser : DUT, études en 

santé, études d’ingénieur…) 

X X X  

 

En cas d’absence justifiée :  

Nombre d’absences justifiées tolérées : 1 

 Neutralisation ou substitution de l’épreuve 

 La seconde absence justifiée fera l’objet d’un examen de l’équipe pédagogique et en fonction 

des motifs invoqués et des justificatifs présentés, elle pourra être déclarée recevable 

(substitution ou neutralisation) ou irrecevable (défaillance). 

 

En cas d’absence injustifiée :  

Nombre d’absences justifiées tolérées : 0 

 Application de ABI : défaillance 

 

 

Des stages complémentaires sont possibles dans les situations fixées par la CFVU du 22 juin 2017 ; ils 

font l’objet d’un rapport écrit et la soutenance est facultative. 
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